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SOLAIRE PHOTOVOLTAˇQUE 
DØmarches administratives et contractuelles pour les installations infØrieur a 

36kVA  
 
Vous allez d�acquØrir une centrale photovoltaïque qui doit Œtre raccordØe au rØseau public de distribution de 
l�ØlectricitØ. Pour cela, vous devez suivre une procØdure complexe, fruit du cadre rØglementaire mis en place ces 
derniŁres annØes. Ce document a vocation à vous guider dans toutes ces dØmarches. 
 
Contrats 
 
Deux contrats sont à mettre en place pour vendre vo tre ØlectricitØ photovoltaïque à un tarif bonifiØ : 

�� Un contrat de raccordement technique au rØseau national de distribution de l�ØlectricitØ 

�� Un contrat d�achat de l�ØlectricitØ par votre distributeur habituel 
 
A qui s�adresser ? 
 

 Si votre distributeur d�ØlectricitØ est EDF, deux interlocuteurs sont à contacter indØpendamment pour chaque 
contrat : 

�� L�agence EDF RØseau de Distribution Grand Centre (ERD Grand Centre) pour tout ce qui 
concerne le contrat de raccordement, ceci oø que vous soyez en France. C�est à ce centre que 
vous devez adresser votre demande de contrat de raccordement, les ØlØments administratifs et 
techniques requis et vos questions Øventuelles. Il sert d�interface entre vous et votre centre EDF 
Gaz de France Distribution local, qui sera l�exØcutant des travaux à effectuer.  

Notez qu�une fois votre contrat de raccordement signØ, c�est l�agence ERD au niveau rØgional qui sera votre 
interlocuteur lors de la phase d�exploitation. Les coordonnØes utiles vous seront donnØes dans le contrat de 
raccordement. 

�� L�agence EDF Administration des Obligations d�Achat (AOA) Sud Est pour tout ce qui 
concerne le contrat d�achat, ceci oø que vous soyez en France.  

Les coordonnØes de vos interlocuteurs sont donnØes en annexe à la fin de ce dossier. 

 Si vous faites partie des 5% de français alimentØs par un « distributeur non nationalisØ » (en gØnØral une 
rØgie), toutes les dØmarches seront à faire auprŁs de lui directement, et ce pour les 2 contrats. 

Les dØmarches pourront alors Œtre sensiblement diffØrentes de celles dØcrites dans ce document. Contactez 
votre rØgie pour vous assurer de la bonne procØdure à suivre. 

 
Options de raccordement : 
 
Lors de la connexion de votre centrale photovoltaïque au rØseau, trois options diffØrentes de branchement vous 
seront proposØes et vous pouvez choisir librement celle qui vous convient : 

��Option vente de la totalitØ de la production : dans ce cas, l�intØgralitØ de votre production sera injectØe sur 
le rØseau et vendue au tarif fixØ par la loi. Un point de branchement spØcifique à la production sera alors crØØ par 
le gestionnaire de rØseau (ERD ou rØgie). Vos consommations transiteront par ailleurs intØgralement par votre 
compteur de consommation existant comme habituellement. Cette option de branchement est en gØnØral un peu 
plus onØreuse que l�option vente du surplus (comptez 500 à 700 � en moyenne). 

��Option vente du surplus : dans ce cas, votre production Ølectrique est prioritairement consommØe sur place 
par les appareils en cours de fonctionnement (autoconsommation). Seul le surplus de votre production par 
rapport à vos consommations instantanØes sera injectØ sur le rØseau et vendu. Cette option demande une 
intervention relativement simple sur le rØseau puisque seul un compteur de production est ajoutØ (comptez un 
coßt de raccordement de 200 à 400 � en moyenne).  
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��Option autoconsommation totale : dans ce cas, la totalitØ de votre production est rØputØe consommØe sur 
place. Aucun compteur de production n’est installØ (trŁs faible coßt de connexion rØseau) et vous ne pouvez pas 
bØnØficier d’un contrat d’achat. Votre production est une Øconomie sur votre consommation au sens strict. Vous 
aurez toujours une relation contractuelle avec l�ERD, à travers une convention d’exploitation. 

 
Tarifs d�Utilisation du RØseau Public d�ElectricitØ (TURP) 
 
Une fois votre installation de production connectØe au rØseau, vous devez vous acquitter des charge annuelles 
d�accŁs au rØseau (comme pour votre abonnement consommateur par exemple), dont le niveau est fixØ par le 
gouvernement. Pour un petit producteur (P<18kWc), ces frais sont environ de 22 � HT/an en vente du surplus et 47 � 
HT/an en vente de la totalitØ. Pour plus d�information, n�hØsitez pas à consulter le guide correspondant tØlØchargeable 
sur notre site internet www.hespul.org  
 
Contenu du Contrat d�achat (dans le cadre de l’obligation d’achat rØglementaire) : 
 
Deux tarifications sont prØvues par la loi et vous pouvez choisir librement celle qui vous convient : 

1. Contrat d�achat pour les installations photovoltaïques. Ce contrat est signØ pour une durØe de 20 ans au 
cours desquels le tarif est annuellement indexØ pour suivre l�Øvolution de l�inflation. Selon les cas, diffØrents tarifs 
d�achat sont applicables du fait de l�Øvolution de la rØglementation : 

��L�installation est mise en service aprŁs le 26 juillet 2006 : le tarif de base applicable est alors de 30 c�/kWh  
(40 dans la Corse et les DOM) auquel peut s�ajouter une prime d�intØgration au bâti de 25 c�/kWh (15 dans la 
Corse et les DOM), soit un tarif d�intØgration au bâti total de 55 c �/kWh. Les tarifs pour les demandes effectuØ en 
2007 sont : 30,526c�/kWh(base) 55,964c�/kWh (intØgrØ) 

��Le bØnØfice de la prime d�intØgration au bâti peut soit Œtre accordØ par la DRIRE lors de l�attribution du 
certificat ouvrant droit à l�obligation d�achat, so it Œtre prise en compte lors de votre attestation sur l�honneur de 
l�ØligibilitØ de votre installation à la prime d�intØgration à l�acheteur (EDF Agence Obligation d�Achat).  Contacter 
votre DRIRE pour confirmer votre dØmarche. 

��L�installation est mise en service avant le 26 juillet 2006 et le contrat d�achat est signØ aprŁs le 26 juillet 
2006 : le tarif applicable est celui citØ plus haut minorØ de 5% par annØe sØparant la date de mise en service et la 
date de signature du contrat d�achat. 

��Le 26 juillet 2006, l�installation bØnØficie dØjà d�un contrat d�achat : le tarif applicable relŁve de l�arrŒtØ du 13 
mars 2002 qui Øtait fixØ en 2002 à 15,25 c�/kWh en France mØtropolitaine (le double en Corse et DOM). Les 
installations entrant dans ce cadre ne peuvent pas bØnØficier des nouveaux tarifs mis en place en 2006. 

2. Contrat d�achat pour les petites unitØs de production (<36 kW) : Le tarif d�achat appliquØ est Øgal au tarif 
consommateur hors abonnement appliquØ au producteur pour ses consommations (avec l�application des mŒmes 
classes temporelles le cas ØchØant, ex. heures pleines/heures creuses). Ce tarif Øtant liØ au tarif consommateur, 
il n�est pas indexØ dans le temps. Le contrat est signØ pour une durØe de 15 ans. 

Tarif applicable : C�est la date de rØception par l�agence EDF Administration des Obligations d�Achat (ou par la 
rØgie) de la demande de contrat d�achat qui dØterminera le tarif appliquØ, mŒme si les documents à fournir pour 
complØter le dossier sont transmis ultØrieurement.  
 
DØlais 
 
DŁs que vous avez un devis de fourniture de matØriel photovoltaïque et que vous Œtes sßr de rØaliser l�installation 
dans les 3 ans qui suivent, vous pouvez commencer ces dØmarches administratives. Il est impØratif de les entamer 
au plus tard lors de l�installation de votre centrale. 

PrØvoyez un minimum de 6 semaines pour l�obtention de chacune des piŁces car les administrations sont trŁs 
sollicitØes. 
 
Un diagramme en page 4 rØsume la chronologie de toutes ces dØmarches, vous pouvez vous y rØfØrer et cocher 
chaque Øtape accomplie pour vous fixer des repŁres. Bien sßr, certaines dØmarches peuvent Œtre rØalisØes en 
parallŁle (au mŒme moment).  
 
Assurance 
 
Votre activitØ de production d’ØlectricitØ photovoltaïque raccordØe au rØseau doit Œtre couverte par une assurance 
obligatoire, une assurance responsabilitØ civile. 
Vous pouvez Øgalement faire bØnØficier votre installation (matØriel) d�une assurance dommages aux biens. 
Pour plus d�information, n�hØsitez pas à consulter le guide pratique correspondant à tØlØcharger sur notre site internet 
www.hespul.org 
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Responsable d�Øquilibre 
 
Un accord de rattachement au pØrimŁtre du responsable d�Øquilibre est intØgrØ à la demande de contrat d�achat. Ce 
responsable d�Øquilibre peut Œtre soit votre acheteur de l�ØlectricitØ produite (cas le plus simple), soit vous-mŒme ou 
un tiers si celui-ci respecte les conditions fixØes par le gestionnaire de rØseau de transport (RTE).  

Ce responsable d�Øquilibre est un ØlØment essentiel de la gestion du rØseau Ølectrique. En effet, l�ØlectricitØ n�Øtant 
pas une Ønergie qui peut Œtre stockØe, il faut qu�à chaque instant la production injectØe soit Øgale à la consommation 
soutirØe. En pratique, cela veut dire qu�il faut prØvoir les consommations pour piloter les capacitØs de production et 
pouvoir les adapter pour palier aux alØas en temps rØel. Dans cette dØmarche, le responsable d�Øquilibre est dØsignØ 
pour prØvoir les consommations et les productions sur son pØrimŁtre (on dit qu�il rØalise des profils de production et 
de consommation), et est tenu pour responsable (financier) des Øcarts constatØs à posteriori entre la prØvision et la 
rØalitØ. Il participe donc activement à la gestion du rØseau et est garant de son Øquilibre sur son pØrimŁtre. 
 
Aides à l�investissement  
 
La chronologie des ØvŁnements de la page 4 mentionne les dØmarches de demande de subventions. Pour avoir plus 
de dØtails sur ces dØmarches, contactez l�Espace Info�Energie le plus proche de chez vous : 
CoordonnØes au N°AZUR 0810 060 050  
ou sur Internet : http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=14246 
 
FiscalitØ  
 
Tant que votre « chiffre d�affaires » ne dØpasse pas 76 300 � par an (chiffre 2006), vous pouvez bØnØficier  du rØgime 
des micro-entreprises, applicable de plein droit aux activitØs de vente de biens. Vous Œtes exonØrØ d�inscription 
auprŁs du registre du Commerce et du versement des impôts commerciaux (TVA, taxe professionnelle, etc) , sous 
rØserve de dØclarer les montants perçus dans votre dØclaration annuelle sur le revenu.  
 
Il s�agit de revenus "non professionnels accessoires" à dØclarer sur l’imprimØ 2042 C, chapitre 5 : revenus industriels 
et commerciaux non professionnels, rØgime micro-entreprise (case NO : vente de marchandise). C’est le total vendu 
qui doit Œtre dØclarØ et sachez qu�un abattement de droit commun de 71% ou 305 � (le plus grand des deux 
montants ; chiffres 2006) est appliquØ.  
 
La production d�ØlectricitØ par un particulier sur un logement relevant de la gestion privØe du patrimoine, vous n�Œtes 
pas soumis à la taxe professionnelle tant que la pr oduction d�ØlectricitØ n�est pas « bien supØrieure à la 
consommation du logement ». Vous Œtes Øgalement exonØrØ de toute cotisation sociale lorsque votre revenu 
« accessoire » ne dØpasse pas 4 336 � (chiffre 2006).  

Si vous n�Œtes pas un particulier (professionnel, SCI, association, etc), les dispositions fiscales applicables sont 
diffØrentes. Consultez votre comptable et votre centre des impôts pour en avoir le dØtail. 
 
Cas particuliers 
 

�� En cas de litige ou de complication lors de ces dØmarches, merci de nous en informer. Ces arguments 
pourront Øventuellement nous permettre de nØgocier une simplification de la procØdure. 

�� Si vous avez des questions par rapport à un contrat  existant, contactez-nous. 
�
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Obtenez un devis pour l�installation d�un systŁme photovoltaïque�

 
Ecrivez à la mairie - obtenez votre  permis de construire (PC) ou déclaration de travaux (DT) (1.2)�

 
Ecrivez aux financeurs - 

demandes de subventions  
(le cas ØchØant)�

 
 

Vous obtenez  
les accords pour subventions�

 
Ecrivez a l�ERD Grand Centre 

- fiches de collecte de 
renseignements ERD (1.1)�

 
ERD Grand Centre vous 
propose le(s) devis de 

raccordement�

 
Ecrivez à votre assureur  - 

attestation d�assurance 
responsabilitØ civil (1.5)s�

 
Ecrivez à l�ERD Gr and Centre 
-  acceptez la proposition de 

devis (surplus ou totalitØ)�

 
Vote assureur Ømet  

une attestation d’assurance 

responsabilité civil�

 
La DRIRE Ømet un  

certificat ouvrant droit à 

l’obligation d’achat�

 
 

Ecrivez à la DIDEME  - dØclaration d�exploiter (1.3)�

 
La DIDEME Ømet  

un récépissé de la déclaration d’exploiter�

 
Envoyez à l�agence EDF (AOA Sud Est) : 

- la demande de contrat d�achat  (2.6) 
- PC ou DT  
- récépissé de la déclaration d’exploiter   
- certificat ouvrant droit à l’obligation d’achat 
- l�attestations de mise en service (et d�intØgration, le cas     

ØchØant)�

L� Administration des  
Obligations d�Achat Ømet  le contrat d�achat 

Ecrivez à la DRIRE � 
demande de certificat ouvrant 

droit à l�obligation d�achat 
(2.1)�

ERD Grand Centre finalise le contrat de raccordement et 
ARD local effectue les travaux nØcessaires 

 Evoyez à l�ERD Grand Centre : 
- le contrat de raccordement signØ,  - le rŁglement intØgral du devis final du raccordement, 
- la copie du PC ou DT,  - la copie du récépissé de la déclaration d’exploiter  
- l�attestation de conformité - l�attestation d’assurance responsabilité civil 

Installez votre systŁme photovoltaïque -  
l�installateur Ømet une�attestation de conformité������ 

ERD  Grand Centre envoie le�devis final��et  
propose un�contrat de raccordement� (avec un n° de contrat de raccordement) 




